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Références :

Code de la défense - Partie réglementaire, IV - Le personnel militaire.
Décret n° 2008-953 du 12 septembre 2008 (JO n° 216 du 16 septembre 2008, texte n° 35 ;
signalé au BOC 42/2008 ; BOEM 300.7, 311-0.3.2.1, 326.1.1, 332.1.2.6.1, 651.4.1) modifié.
Instruction n° 2400/DEF/DPMAA/PP/GRH/BGA/DIV/ADM/SECT/S/OFF/MDREV/SOC du
16 mai 2006 (BOC/PP 20, 2006, texte 46 ; BOEM 332.1.2.6.1).

Pièce(s) Jointe(s) :

Deux annexes et un appendice.

Texte abrogé :

Circulaire n° 4181/DEF/DRH-AA/SDGR/BGA/DADM/DGA du 30 mai 2011 (BOC N°28 du
13 juillet 2011, texte 20).

Référence de publication : BOC N°33 du 3 août 2012, texte 23.

Préambule.

Le décret cité en référence définit les conditions statutaires d'accès au statut de sous-officier de carrière
(SOC). La présente circulaire précise, pour l'année 2012, les critères particuliers d'admission SOC. Les
spécialistes infirmiers [recrutement militaire infirmier et technicien des hôpitaux des armées (MITHA)] ne
sont pas concernés par cette circulaire.

1. CONDITIONS STATUTAIRES.

Pour déposer une demande d'admission SOC, les sous-officiers doivent réunir les conditions suivantes :

- avoir accompli au moins quatre ans de services militaires effectifs au 1er novembre 2012 ;

- avoir détenu, pendant au moins deux ans, un grade de sous-officier ;

- détenir un brevet élémentaire de spécialiste.

2. POPULATION CIBLÉE.

L'admission dans le corps des sous-officiers de carrière s'effectuera prioritairement parmi le personnel qui :

- au 1er novembre 2012, détient au moins 7 ans de service militaire effectif (y compris les années de
service effectuées dans une autre armée) et au minimum 4 ans de grade de sous-officier (y compris le
temps de grade détenu en qualité de sous-officier dans une autre armée) ;



- au 31 décembre 2011, possède le niveau de qualification professionnelle requis : avoir satisfait aux
tests de sélection n° 2 ou l'équivalence pour le personnel navigant et les spécialités 3130, 3211, 3212,
3220, 3261, 3721 ; (les candidats de la sélection n° 2, session 2012, sont exclus) .

- est sous contrat à la date d'admission ;

- est dans l'une des situations de la position d'activité ;

- n'a pas fait l'objet d'un arrêté de radiation des cadres ;

- est reconnu physiquement apte au service et présentant a minima le profil médical exigé pour être
employé dans la spécialité et mis à jour dans le système d'informations des ressources humaines
(SIRH) ;

- détient une notation strictement supérieure à 146 points en 2011 et ne présente pas une notation
maintenue (suite à congé de la non activité, etc.) au cours de l'année 2012 ;

- au-delà de 6 ans de grade de sergent-chef, détient une notation chiffrée de 187 points au minimum
(en 2011) ;

- au-delà de 6 ans de grade d'adjudant, détient une notation chiffrée de 210 points au minimum (en
2011) ;

- a accompli des services au titre d'une autre armée et a été noté à trois reprises au minimum en
qualité de certifié élémentaire (CE) ou de breveté élémentaire (BE) dans l'armée de l'air.

Dans tous les cas, la direction des ressources humaines de l'armée de l'air (DRH-AA) examinera avec
attention si, au cours des quatre dernières années, les candidats :

- ont fait l'objet d'une sanction, à l'exception de l'avertissement ;

- dont la manière de servir a donné lieu à des restrictions dans l'une ou plusieurs des 4 dernières
notations.

Nota. Candidatures nécessitant une étude particulière.

Le chef du service de l'administration du personnel (SAP) doit rechercher, pour les candidats les plus âgés, le
potentiel de carrière le plus intéressant entre le statut de militaire engagé et celui de sous-officier de carrière.

En effet, ce dernier peut présenter une perspective de carrière plus courte du fait de la limite d'âge du grade
contrairement au statut d'engagé offrant, quel que soit le grade, une limite de durée des services qui peut être
plus favorable.

Aussi, une attestation de maintien de la demande SOC, conforme au modèle annexé à la présente circulaire,
sera complétée et transmise en appui de la demande pour le personnel concerné.

3. ÉTABLISSEMENT ET TRANSMISSION DES DEMANDES D'ADMISSION SOUS-OFFICIER DE
CARRIÈRE.

    3.1. Dépôt des demandes.

Les postulants peuvent déposer leur demande jusqu'au 1er juin 2012 inclus.

Saisie dans ORCHESTRA :



Le SAP est chargé de saisir dans le SIRH les demandes d'admission SOC (transaction PA30, infotype 9500 -
demande, sous-type CS05 - admission SOC pour sous-officiers (SOFF) engagés).

« Pour la saisie se référer au  mode opératoire  -  admission SOC accessible à cette adresse
(http://www.orchestra.air.defense.gouv.fr/joomla/) » ou directement par ce lien.

Tous les avis, en respectant l'ordre des acteurs devront être saisis dans le SIRH.

Chaque dossier devra faire l'objet d'une attention  particulière concernant la fiabilisation des données
administratives dans le SIRH, et notamment pour la mise à jour du certificat médico-administratif d'aptitude
annuel qui doit être valide au 1er novembre 2012, ainsi que les informations concernant les punitions et les
récompenses [témoignage de satisfaction (TS) + lettre de félicitation (LF)].

Le relevé des 4 dernières notations sera réalisé selon le mode opératoire prévu en annexe.

Si une candidature est retirée, la demande en cours sera impérativement supprimée conformément au mode
opératoire annexé.

Nota. Une attention particulière sera apportée par les services gestion synthèse (SGS) quant à la saisie
impérative de la notation 2012 pour les candidats SOC afin d'éviter toute transmission « papier » ou
« scannée » du bulletin de notation.

    3.2. Traitement des demandes.

Un dossier recevant un avis défavorable, ou un avis favorable bien que présentant des restrictions, devra
impérativement être accompagné d'un avis du commandant de la formation administrative air (cf. note n°
1171/DEF/DRHAA/CERHAA/DIR du 21 décembre 2010 (1) - annexe II., point 4 « Gérer la progression de
carrière »), le cas échéant un rapport sera joint.

L'admission à l'état de sous-officier de carrière sera effective à compter du 1er novembre 2012.

    3.3. Transmission des demandes.

Les dossiers complets, le relevé des 4 dernières notations 2009, 2010, 2011 et 2012 (même non notifiée) ainsi
que les éventuelles pièces complémentaires devront parvenir à la division des ressources humaines de l'armée
de l'air, sous-direction gestion des ressources, bureau gestion administration, département administration,
DRH-AA/SDGR/BGA/DADM/DGA, sous forme recto uniquement, au plus tard le vendredi 29 juin 2012 par
voie postale (il est inutile de joindre le procès-verbal du conseil de base, celui-ci sera demandé uniquement en
cas de litige).

Les dossiers composés :

- du relevé des 4 dernières notations ;

et éventuellement

- de l'attestation de maintien de la demande SOC ;

- de la copie de(s) lettre(s) de félicitations (dans les quatre dernières années) ;

- d'un relevé de sanction (uniquement si sanction),

seront classés par spécialité et par ordre alphabétique.



4. DISPOSITIONS DIVERSES.

La circulaire n° 4181/DEF/DRH-AA/SDGR/BGA/DADM/DGA du 30 mai 2011 relative à l'admission à l'état
de sous-officier de carrière de l'armée de l'air au titre de l'année 2011 est abrogée.

La présente circulaire sera publiée au Bulletin officiel des armées.

Pour le ministre de la défense et des anciens combattants et par délégation :

Le général de brigade aérienne,
sous-directeur « gestion des ressources »,

Philippe ROOS.

(1) n.i BO.



ANNEXE I.
ATTESTATION DE MAINTIEN DE LA DEMANDE SOUS-OFFICIER DE CARRIÈRE.



 
ATTESTATION  

 
de maintien de la demande sous-officier de carrière 

 
____________ 

 
 
 
 
 
 
 

Je, soussigné(e), (grade, nom et prénom) 
 

- NIA  : , 
 

de (unité)   : , 
 
 

reconnais avoir pris connaissance des dispositions de la circulaire annuelle de la DRH-AA relative à 
l’admission à l'état de sous-officier de carrière de l'armée de l'air au titre de l'année 2012. 

 
Par  conséquent,  je  suis  pleinement  informé(e)  que  l’admission  à  l’état  de  sous-officier  de  carrière 
impose une limite d’âge du grade qui est de : 

 

-  45 ans (1) pour les sergents  et sergents-chefs, (2) 

-  50 ans (1) pour les adjudants, (2) 
 

âge que j’atteindrai le , alors que le statut de militaire engagé, quel que soit le 
grade, fixe la durée des services à vingt-cinq années (1) ce qui me permettrait de servir jusqu’au 
. 

 
En conséquence, je déclare maintenir en toute connaissance de cause ma demande d’admission à l’état de 
sous-officier de carrière pour la session 2012. 

 
 
 
 
 

A , le  
(signature) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DESTINATAIRE : 
 

- DRH-AA/SDGR/BGA/DADM/DGA 
 
 
 
 
 
 

(1) sauf mesures transitoires et en tenant compte des deux années supplémentaires à compter de 2016. 
(2) rayer la mention inutile. 



ANNEXE II.
MODE OPÉRATOIRE POUR LA RÉALISATION DU RELEVÉ DES NOTATIONS ET LA

SUPPRESSION D'UNE DEMANDE.

1. RELEVÉ DES NOTATIONS.

Afficher le bulletin de notation annuelle (BNA) de l'intéressé via ORCHESTRA :

- transaction ZREPORT ;

- menu notation ;

- réédition des formulaires interactifs ;

- renseigner (matricule, type doc, millésime) ;

- sélectionner l'administré puis cliquer sur l'icône PDF.

À partir de l’aperçu :

Rajouter l’outil instantané à la barre d’outils PDF de la manière suivante :

- clic droit sur la barre d’outils/ajouter des outils…

Cocher la case de « Instantané » et cliquer sur OK.



 Pour faire votre sélection cliquer sur l’icône « appareil photo » que vous venez d’ajouter à votre barre
d’outils.

Faites votre sélection, lorsque celle-ci est terminée la partie en surbrillance est copier dans le presse papier.

Coller la sélection dans un fichier Word (voir modèle en appendice).

Répéter cette opération pour les années concernées, ne pas oublier de reporter la notation chiffrée définitive au
dessus de chaque cadre.

Coller la sélection dans un fichier Word (voir modèle en appendice).



Répéter cette opération pour les années concernées, ne pas oublier de reporter la notation chiffrée définitive au
dessus de chaque cadre.

2. SUPPRESSION DES DEMANDES.

Deux cas peuvent se présenter :

- cas n° 1 : les avis de la demande ne sont pas encore saisis, la demande peut être supprimée par vos

soins à l’aide du bouton « Supprimer » ;

- cas n° 2 : les avis sont saisis dans ce cas contacter la Hotline pour la suppression de la demande.



APPENDICE II. A.
MODÈLE DE FICHIER WORD.



   Spécialité (XXXX)                  GRADE  Prénom NOM           NIA :              Unité :                     Base : 
 
Année 2009 :    Note définitive :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Année 2010 :    Note définitive :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Année 2011 :    Note définitive :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Année 2012 :    Note définitive :  

 
 

(Copier/coller le cartouche 5 du BNA 2012) 
 
 
 
 
 
 
 
AVIS SECTION SOUS-OFFICIERS 

 
 
 

AVIS CHEF BGA DECISION DRH-AA 
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